
fiche pratique INFO     ÉNERGIE n°43
vivre ensemble, c’est bon pour la planète
Il est rare d’entendre des arguments 
écologiques dans le discours amou-
reux. Et pourtant, deux ménages qui 
s’associent réduisent fortement leur 
consommation d’énergie et leur im-
pact sur l’environnement :
. «Viens vivre avec moi, c’est bon pour 
la planète !»,
. «Ne me quitte pas, ça fera du mal à 
l’environnement !»,
. «Partageons notre  logement pour 
économiser de l’énergie et produire 
moins de déchets !». 
L’écologie peut fournir de bons argu-
ments à ceux qui veulent vivre ensem-
ble, vaincre la solitude, faire ménage  
commun avec d’autres personnes, 
ou  éviter de se séparer. Car notre so-
ciété commence seulement à prendre 
conscience d’un phénomène qui joue 
un rôle sur la pénurie de logements et 
l’émiettement des liens sociaux, mais  
aussi sur la dégradation de notre mi-

lieu  vital : de moins en moins de per-
sonnes  vivent sous le même toit.

1 ménage = 1 chauffage
Sur le plan de l’énergie et de l’envi-
ronnement, cette multiplication des 
ménages joue un rôle très important. 
C’est davantage de territoire occupé  
par des immeubles, des routes et des 
parkings. C’est davantage de pétrole, 
de gaz et d’électricité consommés 
pour chauffer les logements, les éclai-
rer et faire marcher leurs appareils 
électriques ou électroniques. C’est aus-
si davantage d’eaux usées et de pro-
duits d’entretien qui partent dans les 
égouts. C’est davantage de déchets et 
davantage de véhicules à moteur (puis-
que huit ménages sur dix possèdent au 
moins une voiture). Si cette évolution 
a de quoi nous inquiéter, elle a aussi 
quelque chose de  rassurant. Car il y 
a une même solution pour améliorer 

notre monde et rassembler les êtres : 
l’amour... On consomme chaque an-
née davantage d’électricité, même si 
cette augmentation est actuellement 
moins forte que dans les années 70 et 
80. Cela s’explique par l’augmentation 
de la population, l’apparition de nou-
veaux appareils électro-ménagers et 
électroniques dans les foyers, mais sur-
tout par la multiplication des ménages. 
En effet, qu’il y ait une seule personne 
dans un logement ou plusieurs, on y 
trouve le plus souvent un frigo, une 
cuisinière, une installation TV vidéo... 
Or deux personnes qui regardent sépa-
rément la TV consomment plus que si 
elles étaient ensemble devant le poste ! 
Et une grande pizza pour deux dans le 
four demande moins d’énergie que 
deux petites pizzas dans deux fours... 
Ainsi, plus il y a de personnes dans un 
foyer, plus petite est la consommation 
d’énergie par tête.
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> horaires d’hiver à la déchetterie
Depuis le 1er octobre 2009 et jusqu’au 
31 mars 2010, la déchetterie intercom-
munale fonctionne à l’heure d’hiver. 
Les horaires d’ouverture sont les sui-
vants :
. lundi, mardi, mercredi, jeudi et ven-
dredi de 13h à 17h30,

. samedi de 9h à 12h et de 13h à 
17h30.
La déchetterie se situe rue du 21e B.C.P., 
à l’entrée/sortie de ville côté Celles-sur-
Plaine, en face de la carrière de trapp. 
Les particuliers peuvent y déposer gra-
tuitement leurs déchets ménagers spé-

ciaux qui ne sont pas pris en charge par 
la collecte des ordures ménagères. Les 
ordures ménagères banales n’y sont 
pas admises. Sur le site, un gardien de 
déchetterie accueille le public, fournit 
tous les conseils et informations néces-
saires. Le particulier effectue lui-même 
le tri. Pour accéder à la déchetterie, 
l’utilisateur doit présenter une vignette 
(qui n’a pas de durée limitée) collée sur 
le pare-brise de son véhicule. La vignet-
te est disponible à la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Plaine, 
46 bis rue de Stalingrad, sur présenta-
tion du véhicule, de la carte grise, d’un 
justificatif de domicile (-6 mois) si la 
nouvelle adresse ne figure pas encore 
sur la carte grise. La vignette doit être 
collée immédiatement.
La déchetterie est ouverte aux arti-
sans et commerçants (verre, papier, 
plastique, ferraille, huile...). Ils ont la 
possibilité de déposer les déchets pro-
fessionnels s’ils sont en possession de 
la carte “deby” délivrée par SOVODEB 
(03 29 51 06 09).

> sacs jaunes
lundi 1er février > rive droite, lundi 8 février > rive gauche et La Trouche, lundi 
15 février > rive droite, lundi 22 février > rive gauche et La Trouche, lundi 1er 
mars > rive droite, lundi 8 mars > rive gauche et La Trouche (sortez vos sacs 
la veille au soir après 18 h).
Où se procurer les sacs jaunes ? à la Communauté de Communes de la Vallée 
de la Plaine, 46 bis rue de Stalingrad (tél. : 03 29 42 90 60). C’est gratuit. Il 
suffit de présenter un justificatif de domicile (facture E.D.F., téléphone...).

> l’espace propreté de la voie nouvelle fermé
L’espace propreté qui se trouve le long de la voie ferrée (voie nouvelle, entre 
les rues Duc Ferry III et de Lorraine) dispose de 2 bennes à verre, une benne à 
journaux, une benne à métaux et une poubelle. Il sera prochainement fermé.

> objets encombrants : pas de ramassage de «monstres» au mois 
de février 2010 .


